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I. INTRODUCTION 

Ce document fait suite à la demande de la DDT du Jura, en date du 05 juillet 2022, relatif au 
dossier de demande d’autorisation environnementale pour la création d’une centrale 
hydroélectrique sur la Loue sur la commune d’Ounans (cf. mail en Annexe A). 

Cette note a pour objectif d’apporter des précisions complémentaires concernant la 
compatibilité du projet avec le PLUi du Val d’Amour. 

En effet, le projet est localisé en zone N et notamment au sein d’une Zone Humide placée 
sous protection par le PLUi au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme (cf. carte page 
suivante). 

Du fait de ces particularités, la séquence ERC doit être mise en place dans le cadre 
du projet de création de centrale hydroélectrique. 

Pour rappel, la demande d’autorisation environnementale a été déposée le 25 février 2022 et 
le dossier a été jugé complet (pas de demande de compléments nécessaire) le 25 mai 2022. A ce 
jour, le projet est en attente de l’ouverture de l’enquête publique. 

Le plan du projet est inséré en Annexe B de ce document. 
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Carte 1 : PLUi du Val d'Amour - Zones Humides protégées 



IMPACTS DU PROJET 

Bureau d’Études Jacquel & Chatillon 

Note complémentaire – Création d’une centrale hydroélectrique sur la Loue - OUNANS (39) 

- 5 - 

II. IMPACTS DU PROJET  

 Le projet de création de la centrale hydroélectrique est situé en rive droite de la Loue au 
droit du barrage d’Ounans (cf. plan du projet en Annexe B). 

Dans le cadre de ce projet, plusieurs ouvrages seront réalisés : création des canaux d’amenée 
et de fuite, création du local technique contenant la turbine Kaplan, mise en place des chemins 
d’accès et réaménagement du bras de la Loue en rive gauche. 

L’ensemble de ces aménagements peut avoir un impact sur les zones humides identifiées 
dans le PLUi. Cet impact peut être soit temporaire (uniquement en phase travaux) soit 
permanent (en phase travaux et en phase d’exploitation). 

Le plan en Annexe C illustre l’emprise et l’impact du projet par rapport aux zones humides 
du PLUi. 

Le tableau suivant synthétise les surfaces du projet impactant les zones humides. 

Phase 
d’aménagement 

Ouvrages Surface (en m²) 

Temporaire Zone de stockage 100 

Permanente 
Local technique 
Chemin d’accès 

Canaux d’amenée et de fuite 
~ 4 100 

Au total, la surface de zones humides réellement impactées par le projet est d’environ 
4 200 m². 
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III. SEQUENCE « EVITER, REDUIRE, 
COMPENSER » 

Cette séquence ERC a été prise en compte dans la réalisation du projet. 

III.1. EVITER ET REDUIRE 

En effet, dès l’étude d’avant-projet, différents scénarios d’implantation ou de cheminement 
ont été étudiés afin d’éviter au maximum l’impact du projet sur l’environnement. Il en est ressorti 
que c’est le scénario actuel qui représente le meilleur compromis entre faisabilité (économique et 
technique) et enjeux environnementaux. 

Lors de la réalisation des plans du projet, la section d’écoulement des canaux a été calculée 
de manière à assurer le bon fonctionnement de la centrale tout en réduisant au maximum l’emprise 
de ceux-ci sur le site d’étude. 

Ainsi, des mesures supplémentaires Eviter et Réduire concernant les zones humides étant 
impossibles à mettre en œuvre, il convient de réaliser des mesures de compensation par rapport 
aux zones humides étant impactées par le projet. 

A noter que l’augmentation du débit dans le bras en rive gauche de la Loue constitue en soi 
une incidence positive sur les milieux associés au cours d’eau (ripisylve, ourlets et fourrés alluviaux). 

III.2. COMPENSATION 

Comme indiqué dans le PLUi, « si Eviter et Réduire ne peuvent être mis en œuvre, en dernier 
recours, une destruction de la zone humide est envisageable pour mettre en œuvre le projet, sous 
réserve de compensation à hauteur de 200 %. » 

En appliquant cette obligation, la surface totale de zones humides impactées étant d’environ 
4 200 m², la surface de compensation doit être donc d’environ 8 400 m². 

III.2.1. Plantation de ripisylve 

Une replantation et densification de la ripisylve existante aux abords des futurs ouvrages 
(centrale, canaux et chemin) pourra être mise en place afin de préserver et de recréer des habitats 
humides. 

Cette mesure représente une surface minimale de 7 500 m². 
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III.2.2. Espèces exotiques envahissantes 

Suite aux relevés de terrain, il a été constaté que la diversité floristique est fortement menacée 
par la présence de nombreuses espèces invasives comme la Renouée du Japon, la Balsamine de 
l’Himalaya ou le Robinier faux-acacia. Celles-ci rentrent en compétition avec la végétation 
spontanée en formant des massifs très denses comme dans le cas de la Renouée au niveau des 
abords du cours d’eau (berges et ripisylves) ou en modifiant le pH du sol (cas du Robinier faux-
acacia) au détriment des espèces indigènes. 

A noter qu’il a été identifié d’importants massifs à Renouée du Japon en amont immédiat de 
la prise d’eau de la future centrale (cf. figure suivante).  

 

Carte 2 : Localisation des massifs à Renouée du Japon (Source : Géoportail) 

Une gestion de cette espèce sous forme d’un plan de lutte (fauchages répétés plusieurs fois 
par an, plantation d’espèces ligneuses à croissance rapide) pourra être mis en place comme mesure 
de compensation complémentaire avec une surface d’environ 900 m². 

III.2.3. Synthèse 

Au final, la surface totale des mesures de compensation proposées (plantation de ripisylve et 
gestion de la Renouée du Japon) est d’au moins 8 400 m².  

L’ensemble de ces mesures est illustré sur le plan en Annexe D. 

Prise d’eau du canal 
d’amenée 

Massifs à 
Renouée du 

Japon 
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IV. CONCLUSION 

Dans le cadre de la création d’une centrale hydroélectrique au droit du barrage d’Ounans par 
la SAS JILEO, l’Administration a souhaité avant ouverture de l’enquête publique des précisions 
complémentaires par rapport à l’impact du projet sur les zones humides protégées par le PLUi et 
la séquence ERC mise en place conjointement. 

En phases travaux et d’exploitation, le projet, avec la création des canaux, de la centrale et 
des cheminements, entrainera la suppression d’environ 8 400 m² de zones classées humides 
par le PLUi. 

Les mesures Eviter et Réduire étant impossibles à mettre en place par rapport à cet impact, 
des mesures de compensation à hauteur de 200 % de la zone détruite doivent être proposées. 

Deux mesures de compensation pourront être mises en place : 

✓ La plantation de ripisylve aux abords des différents ouvrages ; 

✓ La gestion des espèces exotiques envahissantes et notamment la mise en œuvre d’un 
plan de lutte contre la Renouée du Japon en amont de la prise d’eau du canal 
d’amenée. 

Ces mesures représentent ainsi une surface d’au moins 8 400 m². 

D’autres mesures favorables aux habitats naturels du site du projet ont également été 
proposées dans la demande d’autorisation environnementale (remise en service du bras en rive 
gauche de la Loue). 

Le pétitionnaire, JILEO, s’engage, avant la phase travaux, à proposer à la DDT un protocole 
précisant la localisation et la nature détaillée des aménagements qui seront à effectuer. 
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ANNEXE B : Plan du projet 
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ANNEXE C : Plan des zones humides 
impactées par le projet 
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ANNEXE D : Plan des mesures de 
compensation proposées 
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